
                        
 

 

 

 

LES CLAUSES DU CONTRAT DE TRAVAIL  

OBJECTIFS : 

Savoir rédiger le contrat de travail en : 

 Identifiant les clauses indispensables des clauses accessoires, 

 Déterminant les clauses nécessaires en fonction de la situation 

particulière du salarié, 

 Sachant reconnaître et éviter les clauses illicites, 

 S’assurant de la validité des clauses envisagées compte tenu de 

la réglementation en vigueur. 

PROGRAMME : 

1. Etat des lieux et distinctions préalables 

 Distinction entre proposition d’emploi, promesse 

d’embauche et contrat de travail 

 Les clauses interdites 

 Le formalisme du contrat de travail  

 Les clauses informatives, normatives 

2. Les clauses incontournables du contrat de travail 

 Le travail convenu et le classement du salarié 

 Le lieu de travail convenu 

 La rémunération du salarié 

 La durée du travail  

3. Les clauses particulières du contrat de travail 

 La période d’essai  

 Le lieu de travail du salarié (mobilité, télétravail) 

 La protection des intérêts de l’entreprise (non 

concurrence, exclusivité, confidentialité, discrétion) 

 La clause de délégation de pouvoir 

 La clause de dédit-formation 

 Les clauses d’objectifs 

Méthodologie : 
 Alternance théorie / exercices pratiques 
 Préconisations en termes de formulation 
 Echange de bonnes pratiques entre professionnels 
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